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Les rapports nationaux sur 
le développement humain 
ont introduit le concept de 
développement humain 
dans les débats politiques 
nationaux

dépendent de la situation macroéconomique et
des politiques publiques de l’éducation. Ainsi,
en Amérique latine, on a constaté que donner
la priorité à l’éducation de base dans les bud-
gets publics renforçait la mobilité sociale inter-
générationnelle .

Dans cette région, il faut compter au moins
10 ans de scolarité pour qu’un individu ait 90 %
de chances ou plus de ne pas tomber dans la
pauvreté, ou de s’extraire de cette condition.
Deux années de scolarité en moins signifient
en revanche une baisse de 20 % du revenu
d’une personne active sur l’ensemble de sa
vie .

Une question se pose, à l’heure de la mon-
dialisation et de la croissance tirée par la
technologie : comment vont évoluer les fac-
teurs de la mobilité sociale ?

LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN : 
AU CŒUR DU PROGRAMME 
POLITIQUE D’AUJOURD’HUI

Plus de 360 rapports nationaux ou locaux sur
le développement humain ont été publiés par
quelque 120 pays. Il faut y ajouter neuf rap-
ports régionaux. Ces documents ont introduit
le concept de développement humain dans les
débats politiques nationaux non seulement par
l’établissement d’indicateurs du développe-
ment humain et par la formulation de recom-
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mandations politiques, mais aussi en favorisant
les démarches nationales de consultation, de
collecte de données et d’établissement des rap-
ports en question.

Au Botswana, le rapport publié en 2000 se
concentre sur la manière dont le sida entrave la
croissance économique et exacerbe la pau-
vreté. Ce document a exercé une grande
influence sur l’action publique au plus haut
niveau . Il a ainsi été à l’origine d’un débat
public sur l’accès aux médicaments antirétrovi-
raux, pour déterminer si leur distribution
incombait à l’Etat. Suite à sa publication, le
ministre de la Santé du Botswana a demandé à
la banque centrale du pays d’évaluer la viabilité
financière d’un tel projet. Des réunions ont
alors été organisées sous l’égide du PNUD et en
présence des principaux intéressés, dont la
National Aids Coordinating Agency (agence
nationale de coordination de la lutte contre le
sida), les ministères de la Santé, des Finances et
du Développement, et de grandes entreprises
d’assurance. A l’issue de ces consultations, le
président du Botswana annonçait, en mars
2001, que l’Etat fournirait gratuitement des trai-
tements antirétroviraux aux 17 % de la popula-
tion nationale infectés.

Le rapport 2000 des Philippines se livre à
une analyse détaillée des problèmes et enjeux
de l’éducation dans ce pays au cours des
années à venir . Ce document invite la société
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ENCADRÉ 1.3

Comparer les niveaux de vie à l’échelle internationale : de l’utilité des parités de pouvoir d’achat

Pour comparer le revenu de personnes vivant
dans des pays différents, il faut commencer par
convertir les données disponibles en une unité de
compte commune. Jusqu’en 1999, le Rapport
mondial sur le développement humain se fon-
dait sur les taux de change pour évaluer les inéga-
lités de revenu à l’échelle mondiale (pour mesurer
le ratio interquintile de revenu dans le monde, par
exemple). Cependant, ces conversions en fonc-
tion des taux de change ne tiennent pas compte
des écarts de prix entre les pays. Or, cet aspect
est vital pour la comparaison des niveaux de vie.
Pour refléter ces différences de niveaux de prix,
on a donc recours à des taux de conversion fon-
dés sur les parités de pouvoir d’achat (PPA). Cette

procédure permet d’éliminer les différences de
niveaux de prix entre les pays considérés.

Ces deux approches des inégalités produisent
des résultats très différents. Considérer unique-
ment le taux de change aboutit en effet à des iné-
galités beaucoup plus importantes, mais modifie
en outre l’évolution des inégalités dans le temps.

Ainsi, en se fondant sur les taux de change, on
constate que les 20 % d’êtres humains vivant dans
les pays les plus riches disposaient de revenus
34 fois supérieurs aux 20 % les plus pauvres en
1970 et 70 fois supérieurs en 1997. Si, en revan-
che, on a recours aux PPA, le différentiel de
revenu entre ces deux catégories passe à 15 et
à 13 pour ces deux années. Si l’on considère le

ratio interdécile, c’est-à-dire le rapport des 10 %
les plus riches aux 10 % les plus pauvres, on cons-
tate une progression des inégalités dans les deux
cas. Néanmoins, cette progression est beaucoup
plus marquée en termes de taux de change que de
conditions de vie réelles.

Les PPA sont donc le meilleur moyen de con-
vertir le revenu lorsqu’on souhaite comparer des
niveaux de vie. Cependant, leur utlisation pose
elle aussi différents problèmes théoriques et prati-
ques. Ces difficultés renvoient à la nécessité de
consacrer des moyens accrus — financiers et ins-
titutionnels — à la collecte des données en PPA.

Sources : ONU, 2000b ; Melchior, Telle et Wiig ; calculs du Bureau du Rapport mondial sur le développement humain d’après Banque mondiale, 20001h et 2001g.

Inégalités de revenu entre les 10 % d’êtres humains habitant les pays les plus riches et les plus pauvres entre 1970 et 1997, 
en moyenne nationale

Différentiel de revenu entre les 10 % les plus riches 
et les plus pauvres

Différentiel de revenu entre les 20 % les plus riches 
et les plus pauvres

Outil de conversion 1970 1997 1970 1997

Taux de change 51,5 127,7 33,7 70,4

PPA 19,4 26,9 14,9 13,1




